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Introduction
L’empowerment est l’une des stra‑

tégies d’intervention fondamentales 
en promotion de la santé, déjà évo‑
quée dans de précédents numéros de 
La Santé en action  [1]. Comme cela 
a été souligné dans plusieurs rap‑
ports scientifiques, notamment une 
revue de la littérature extensive de 
Wallerstein [2], ces démarches pro‑
duisent tant des effets bénéfiques 
sur la santé des populations qu’une 
amélioration du lien social, et elles 
réduisent les inégalités sociales de 
santé. Dans son rapport, Nina Wal‑
lerstein indique que :

«  L’empowerment est le résultat 
d’une interaction dynamique entre 
deux niveaux  : le développement de 
compétences individuelles  (internes) 
et le dépassement de barrières structu-
relles (externes), […] afin d’améliorer les 
conditions de vie des plus défavorisés. »

Elle souligne également que :
« Le rôle de l’organisation des popu-

lations marginalisées dans le sens d’une 
amélioration de leur capacité à exercer 
des choix et à transformer leurs vies »

est aussi important que :
«  le rôle de l’environnement  (le 

contexte institutionnel, politique, 
économique et gouvernemental) qui 
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particulièrement les pratiques pro‑
fessionnelles, les environnements 
de vie et les dynamiques de pouvoir, 
notamment politique. Le choix des 
actions a été volontairement axé 
sur une approche par les milieux de 
vie et centré sur des publics jeunes 
particulièrement exclus des espaces 
de pouvoir. Ainsi, qu’il s’agisse des 
jeunes accueillis par la Protection 
judiciaire de la jeunesse, des jeunes 
à la rue, des jeunes en situation 
d’exclusion sociale…, la question 
du développement de leur pouvoir 
d’agir peut être posée en rapport 
avec les postures des professionnels 
et/ou les orientations des politiques 
qui les concernent.

Les articles centrés sur des pré‑
sentations d’actions ou de pro‑
grammes soulignent tant l’hétérogé‑
néité des pratiques que la difficulté 
à mettre en œuvre des stratégies 
d’empowerment. D’une part, soutenir 
l’empowerment des jeunes nécessite 
avant tout de former les profession‑
nels à agir dans ce sens. Ainsi, il est 
nécessaire de passer d’une « culture 
de l’aide » à une dynamique d’édu‑
cation populaire favorisant la prise 
en compte des savoirs d’expérience 
des jeunes, comme le montre l’action 
menée dans un centre social. D’autre 
part, favoriser l’empowerment pose 
fortement la question du temps et 
de la durée. Ainsi, dans l’article por‑
tant sur Les Enfants du canal, l’au‑
teure précise : « L’empowerment est 
un long processus qui a besoin de mûrir 
et de s’épanouir, alors que la limite de 
notre programme risque d’être aussi le 
temps court de volontariat, qui laisse 
aux jeunes une année seulement pour 
augmenter leur capacité d’agir. »

Ce processus ne peut se limiter 
à l’approche individuelle qui est 
encore trop souvent privilégiée 
par les pouvoirs publics. En effet, 
quand ces derniers se réfèrent au 
concept d ’empowerment ,  c ’est 
généralement à travers le prisme 
d’un modèle néolibéral  [4] faisant 
peser la responsabilité des iné‑
galités sur les jeunes eux‑mêmes 
et les renvoyant à leur capacité 
à s’en sortir seuls, se dédouanant  
ainsi de leur propre responsabilité.

Développer le pouvoir d’agir 
des jeunes, ce n’est pas seulement 
leur donner la capacité de mieux se 

prendre en charge pour permettre 
aux professionnels et aux pouvoirs 
publics de se désengager de cette 
prise en charge. Cela suppose de 
bousculer un ordre établi, de rééqui‑
librer et de partager des pouvoirs, de 
repenser en profondeur des rôles et 
des places, de soutenir et de mettre 
en œuvre des projets fondés sur la 
confiance en la capacité des jeunes 
de décider de leur vie et de leur 
santé. Cela réfère à une vision de la 
place des jeunes dans les institutions 
et dans la société toute entière, où 
la participation réelle des jeunes et 
le développement de leur pouvoir 
d’agir ne sont pas instrumentalisés 
mais opérationnalisés dans le cadre 
d’un projet démocratique. 
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autorise les acteurs à mettre en œuvre 
des actions efficaces ou au contraire les 
en empêche ».

De fait, s’il est important de don‑
ner aux populations des « moyens » 
et des « aptitudes » pour renforcer 
leur capacité d’agir, l’empowerment 
ne peut se limiter à ce seul aspect. 
Il doit également inclure des actions 
auprès des professionnels et/ou 
des politiques afin qu’ils modifient 
leurs pratiques et leurs positionne‑
ments pour devenir plus réceptifs 
aux revendications portées par les 
populations. Le renforcement de 
l’empowerment vise en effet à réduire 
les inégalités de pouvoir et à lutter 
contre les rapports de domination.

De plus, si la mobilisation des 
stratégies d’empowerment bénéficie 
principalement aux personnes et aux 
groupes les plus en déficit de pouvoir 
et les plus éloignés de la prévention, 
ce qui inclut évidemment les popu‑
lations les plus pauvres, le rapport  
Wallerstein spécifie également 
d’autres populations auprès des‑
quelles cette démarche donne les 
résultats les plus probants en termes 
de santé : les femmes, les patients et 
les jeunes.

Le présent dossier interroge plus 
particulièrement l’empowerment des 
jeunes. Ces derniers (qui ne consti‑
tuent pas un groupe homogène) 
présentent des risques particuliers 
en termes d’exclusion sociale, de 
déficit ou de non‑reconnaissance de 
leurs pouvoirs d’agir, formant ainsi 
une population auprès de laquelle 
toute démarche d’empowerment est 
particulièrement pertinente. Ainsi, 
les difficultés spécifiques d’entrée 
dans l’âge adulte [3], la forte préca‑
rité économique et sociale de cette 
population, la prise en compte trop 
limitée de la parole des jeunes… sont 
des aspects qui renforcent la per‑
tinence d’intégrer une dimension 
d’empowerment dans toute interven‑
tion ou tout programme de santé des 
jeunes.

Après avoir posé les cadres théo‑
riques de l’empowerment avec Ma‑
rie‑Hélène Bacqué, Nina Wallerstein, 
Gaëtan  Absil, Maud  Reginster et 
Chantal Vandoorne, nous illustrons 
ce dossier par des actions visant le 
développement du pouvoir d’agir 
des jeunes, en interrogeant plus 
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